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PRÉFET DE LA RÉGION  GRAND EST

Secrétariat général
pour les affaires régionales
et européennes

ARRETE PREFECTORAL N° 2017/1056

portant délégation de signature à Monsieur Sylvestre CHAGNARD,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

de la région Grand Est

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code forestier ;

VU le code de l’éducation ;

VU le code de la justice administrative ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le code des marchés publics ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République, notamment ses articles 4 et 6 ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

VU le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État ;

VU le décret n° 2009-300 du 17 mars 2009 portant création du service des achats de l’État et notamment
son article 9 ; 

VU le  décret  n°  2010-429  du  29  avril  2010  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Luc MARX, Préfet de la région
Grand Est, Préfet de la zone de défense et de sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ;

VU l’arrêté du 1er janvier 2016 du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, portant
nomination de Monsieur Sylvestre CHAGNARD en qualité de directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Alsace- Champagne-Ardenne-Lorraine à compter du 1 er

janvier 2016 ;

VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des
agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de
l’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes,

A R R Ê T E :

ARTICLE  1er :  Délégation  est  donnée  à  Monsieur  Sylvestre  CHAGNARD,  directeur  régional  de
l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Grand Est,  à  l’effet  de  signer  tous  les  actes,
documents et correspondances pour l’ensemble des matières relevant de ses attributions au titre du décret du
29 avril 2010 susvisé, notamment ses articles 2 et 3 reproduits en annexe au présent arrêté.

ARTICLE 2 Délégation de signature est également donnée à Monsieur Sylvestre CHAGNARD, Directeur
Régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Grand  Est,  à  l’effet  de  signer
l’ensemble des actes, décisions et correspondances relatif au contrôle des structures.(article R 331-3 du code
rural).

ARTICLE 3: Délégation de signature est également donnée à Monsieur Sylvestre CHAGNARD, Directeur
Régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt  de la région Grand Est,  à l’effet de signer les
marchés publics de travaux, de fournitures et de services et tous les actes dévolus au pouvoir adjudicateur par
le code des marchés publics, dans les limites de ses attributions.

Le dossier de consultation du marché dont le montant estimé des prestations atteint ou excède 25 000 € HT
est  obligatoirement  mis  en  ligne  sur  la  plate-forme  des  marchés  de  l’État (PLACE)  www.marches-
publics.gouv.fr. Cette publication impérative n’est pas exclusive d’autres modes de publication requis, le cas
échéant, par les dispositions légales ou réglementaires.

Les projets de marchés d’un montant supérieur à 25 000 € HT, qui ne figurent pas dans la programmation des
achats  des  ministères,  doivent  être  communiqués  aux  préfets  de  région  avant  rédaction  du  dossier  de
consultation pour examen dans le cadre de la programmation régionale des achats.

ARTICLE 4 : Délégation de signature est également donnée à Monsieur Sylvestre CHAGNARD en matière
de contentieux administratif en ce qui concerne :

- la présentation d’observations orales devant les juridictions administratives dans le cadre des recours
contentieux pour les matières relevant de ses attributions,
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- la  présentation d’observations  écrites  devant  les  juridictions  administratives  dans la  défense des
décisions relevant de ses attributions et qui ont fait l’objet d’une des procédures de référé prévues
par le code de Justice Administrative.

ARTICLE 5   : Monsieur Sylvestre CHAGNARD, Directeur Régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt de la région Grand Est peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents relevant
de son autorité. Cette subdélégation fera l’objet d’une décision spécifique, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région. 

Les  subdélégations  du  pouvoir  adjudicateur  se  font  dans  le  strict  respect  des  règles  ministérielles  et
interministérielles de l’achat, définies et validées par le Comité des Achats de l’État. 

ARTICLE 6   : L’arrêté préfectoral n°2017/595 du 10 juillet 2017 est abrogé.

ARTICLE 7   : Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes et le Directeur Régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Grand Est.

Fait à Strasbourg, le 21 août 2017

Le Préfet,
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 2017/1056

Extrait du décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux missions
des directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

Les dispositions des articles 2 et 3 du décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux
missions des directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, sont ci-après reproduites :

« Article 2

Sous l’autorité du préfet de région, et sous réserve des compétences du préfet de département ainsi que de
celles  confiées  à  d’autres  services  ou  établissements  publics  de  l’État,  la  direction  régionale  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt assure les missions suivantes :

1° Elle contribue :

a)  A la  définition,  à  la  mise  en  œuvre  et  au  suivi,  au  niveau  régional,  des  politiques  nationales  et
communautaires de développement rural et de l’aménagement et du développement durable du territoire.
Elle anime et coordonne les politiques de l’État relatives au développement des territoires ruraux. Elle assiste
le préfet de région dans l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des documents contractuels
relatifs à ces politiques ;

b)  A l’orientation,  au soutien et  à la structuration des filières agricoles et  agroalimentaires ainsi  que de
l’aquaculture  d’eau  douce,  au  renforcement  de  l’organisation  économique  des  producteurs  dans  ces
domaines, à la promotion de la qualité des produits et à la valorisation non alimentaire de la biomasse. Elle
participe à la politique territoriale d’intelligence économique dans ces domaines ;

c)  A l’élaboration des  programmes  régionaux de développement  agricole  dans le  cadre  des  orientations
nationales en liaison avec les directions départementales interministérielles qui mettent en œuvre, dans la
région, des politiques du ministère chargé de l’agriculture.

2° Elle met en œuvre la politique de l’alimentation, notamment :

a)  En  appliquant  les  mesures  relatives  à  la  qualité  de  l’offre  alimentaire,  d’aide  alimentaire  et  de
sensibilisation du public et en évaluant ses résultats. À ce titre et en ce domaine, elle coordonne les actions
des directions départementales interministérielles dans la région ;

b) En coordonnant la programmation des contrôles des végétaux et produits végétaux, des animaux et des
produits animaux et des aliments et en élaborant un plan-cadre régional de contrôle. À ce titre, elle anime le
réseau des laboratoires de la région qui participent aux contrôles officiels et elle coordonne la préparation des
plans d’intervention sanitaire d’urgence départementaux ;

c) En appliquant la réglementation relative à la surveillance biologique du territoire et au maintien du bon
état sanitaire des végétaux, ainsi qu’en veillant à la mise en place de l’ensemble du dispositif régional de
surveillance.

À ce titre,  elle effectue les mesures de contrôle relatives à la distribution et à l’application des produits
phytosanitaires,  ainsi  que  celles  relatives  à  la  distribution  des  matières  fertilisantes  et  des  supports  de
culture  ;  elle  délivre  les  certificats  phytosanitaires  aux  exportateurs ;  elle  s’assure  de  la  diffusion  des
connaissances et informations permettant de garantir la promotion des bonnes pratiques culturales en matière
de protection des végétaux ;

d)  En  concourant  aux  mesures  de  contrôle  des  échanges  intra  et  extra-communautaires  des  espèces  et
produits animaux et végétaux, mentionnés aux articles L. 236-4 et L. 251-12 du code rural.

3°  Elle  assure  la  mise  en  œuvre  au  niveau  régional  de  la  politique  forestière  et  de  mobilisation  de  la
ressource, en prenant en compte les préoccupations de gestion durable des forêts et de préservation de la
biodiversité. À ce titre :

a) Elle contribue à l’orientation et aux mesures d’organisation économique et de structuration de la filière de
la forêt et du bois ;

b) Elle prépare les travaux de la commission régionale de la forêt et des produits forestiers ; elle concourt à
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l’élaboration des orientations forestières régionales ; elle assiste le préfet de région dans l’exercice de ses
compétences dans le domaine forestier ;

c) Elle assure le contrôle de la commercialisation des matériels forestiers de reproduction.

4° Elle contribue à la définition et à la mise en œuvre de la politique de l’emploi dans les domaines agricole,
agroalimentaire, forestier et de l’aquaculture d’eau douce, notamment en élaborant et en mettant en œuvre un
plan d’actions en faveur de l’emploi et du développement de l’activité économique, au niveau régional, dans
les domaines de compétence du ministère chargé de l’agriculture.

5° Elle participe à l’évaluation de l’impact des politiques publiques mises en œuvre par le ministère chargé
de l’agriculture dans la région ; elle pilote l’évaluation des programmes régionaux de la compétence de ce
ministère ; elle peut également contribuer à l’évaluation d’autres programmes régionaux.

6° Elle pilote et coordonne les politiques relevant du ministère chargé de l’agriculture dans la région ; elle
assure  les  missions  d’animation  et  d’harmonisation  techniques  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  ces
politiques, lorsqu’elles intéressent plusieurs départements d’une même région. 

Article 3

I. ― Sous l’autorité du préfet de région, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
assure la cohérence, dans la région, des interventions des établissements publics sous tutelle du ministre
chargé de l’agriculture avec les politiques territoriales conduites par l’État, d’une part, et avec les politiques
des collectivités territoriales, d’autre part.

A ce titre, il est associé à l’élaboration et au suivi des contrats d’objectifs passés entre les établissements
publics placés sous la tutelle du ministre chargé de l’agriculture et l’État, lorsque ces contrats comportent une
déclinaison régionale.

II. ― Il assiste :

1° Le préfet de région pour l’approbation des budgets et des comptes financiers de la chambre régionale
d’agriculture ;

2°  Les  préfets  de  département  pour  l’approbation  des  budgets  et  des  comptes  financiers  des  chambres
départementales d’agriculture.

III. ― Il peut être chargé, par arrêté du ministre chargé de l’agriculture ou par arrêté conjoint de ce ministre
et du ou des ministres intéressés, de missions à caractère interrégional, notamment dans le domaine de l’eau,
à  l’échelle des bassins  hydrographiques,  de  la santé des  forêts et  de  l’enseignement  agricole ;  lorsqu’il
intervient dans le domaine de l’eau, il en rend compte au préfet coordonnateur de bassin. »
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PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST

Direction régionale
de l’alimentation,
de l’agriculture
et de la forêt

 

Décision n° DRAAF GE/SG/2017-28
portant subdélégation de signature pour le fonctionnement du service

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est, 

VU le code rural ;

VU le code forestier ;

VU le code des marchés publics ;

VU le code de l’éducation ;

VU  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  1er janvier  2016  nommant  M.  Sylvestre  CHAGNARD,  directeur
régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine ; 

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt du 4 janvier 2016
portant  nomination  de  Mme  Marie-Pierre  MULLER  et  M.  Benoît  FABBRI  en  qualité  de
directeurs  régionaux adjoints,  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région
Alsace-Champagne-Ardenne-Lorraine ;

Vu l'arrêté du ministre de l'agriculture et de l’alimentation du 17 juillet 2017 portant nomination
de Mme Catherine  ROGY en qualité  de  directrice  régionale  adjointe,  de  l'alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de la région Grand Est à compter du 16 août 2017 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2016/05  du  4  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction
régionale  de  l'agriculture  de  l'alimentation  et  de  la  forêt  de  la  région  Alsace-Champagne-
Ardenne-Lorraine (ACAL) ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2017/31 du 21 février 2017 portant modification de l’arrêté préfectoral



n°2016/05 du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale  de l'agriculture de
l'alimentation et de la forêt de la région

VU l’arrêté préfectoral n° 2017/1056 en date du 21 août 2017 donnant délégation de signature
à M. Sylvestre CHAGNARD, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
de la région Grand Est en matière de fonctionnement de ses services ; 

Décide

Article 1er :

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  CHAGNARD Sylvestre,  directeur  régional  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Grand Est et en application de l'article 5
de l'arrêté préfectoral n° 2017/1056 en date du 21 août 2017 susvisé et de l'article 4 du décret
du 29 avril 2010 susvisé, subdélégation de signature est donnée à Mme MULLER Marie-Pierre,
Mme ROGY Catherine et M. FABBRI Benoît directeurs régionaux adjoints, de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de la région Grand Est, à l'effet de signer au nom du directeur régional
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Grand Est tous les actes, décisions et
correspondances pour l’ensemble des compétences mentionnées aux articles 1, 2, 3 et 4 de
l’arrêté préfectoral n° 2017/1056 en date du 21 août 2017 susvisé et à l’article 4 du décret du
29 avril 2010 susvisé.

Article 2 :

Pour les matières mentionnées aux articles 1 et 2 de l'arrêté préfectoral n° 2017/1056 en date
du 21 août 2017 susvisé, ainsi qu'à l’article 4 du décret du 29 avril 2010 susvisé, délégation est
donnée aux agents désignés ci-après,  à l'effet  de signer,  au nom du directeur régional  de
l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt,  l'ensemble  des  actes,  décisions  et
correspondances comme suit :

1° En matière d'administration générale :

• M GUYOT Patrice,  secrétaire  général,  M. AIMON Eric,  secrétaire  général  adjoint,  M
BRESSOLETTE Pierre-Irénée, chef d'antenne de Strasbourg, et  Mme INQUIETE Anne-
Marie cheffe du pôle budget, dans la limite des attributions du secrétariat général. 

• Mme CARBONNEAUX Isabelle, cheffe du pôle formation continue dans la limite des
attributions de ce pôle,

• Mme NGUYEN Thang Nga, cheffe du pôle missions et systèmes d’information, dans la
limite des attributions de ce pôle.

2° En matière d'économie agricole et agroalimentaire,:

• M. GUILLET Raphaël, chef du service régional de l’économie agricole et 
agroalimentaire, et M LEDOUX Hervé son adjoint, dans la limite des attributions de ce 
service.

•  Mme QUILLET Sophie, cheffe du pôle FranceAgriMer et filières,
• M  AUBRY  Dominique,  M.  BIDARD  DE  LA  NOE  Patrick  et  Mme  HARDY  Agnès

responsables d' antenne du pôle FranceAgriMer et filières, dans la limite des attributions
des antennes de proximité.



• Mme GOURBEAU Nathalie, cheffe du pôle suivi des programmations, dans la limite des
attributions de ce pôle.

• Mme JAMMET Anabel , cheffe du pôle compétitivité des entreprises,  dans la limite des
attributions de ce pôle.

• Mme  PONSARDIN  Christelle,  cheffe  du  pôle  performance  environnementale  et
valorisation des territoires, dans la limite des attributions de ce pôle

3° En matière de formation et du développement : 

• M. LOUETTE Max, chef du service régional de la formation et du développement, et
Mme RASQUIN Peggy adjointe au chef de service, dans la limite des attributions de ce
service.

• M.GERARD Benjamin, chef du pôle pilotage des formations et gestion des moyens,
dans la limite des attributions de ce pôle.

• M. FLAMION Florent, chef du pôle formations professionnelles continues, apprentissage
et territoires, dans la limite des attributions de ce pôle.

• M. BRAUN José, chef du pôle examens et responsable d'antenne du service régional de
la formation et du développement, dans la limite des attributions de ce pôle et de celles
de l'antenne de proximité de Strasbourg.

• M.  CONCEICAO  Philippe,  chef  du  pôle  éducation  et  animation,  dans  la  limite  des
attributions  de ce pôle.

• Mme BRASSENS Sylvie,  responsable d'antenne du service régional de la formation et
du développement à Châlons en Champagne, pour les actes relevant de cette antenne

4°  En  matière  de  prestations  comptables,  pour  les  missions  exercées  par  le  centre  de
prestations comptables mutualisé des services déconcentrés des ministères respectivement en
charge de l'agriculture et l'écologie en région :

• Mme  BLACHUT  Laurence,  cheffe  de  service  du  centre  de  prestations  comptables
mutualisé, dans la limite des attributions de ce service.

• Mme LEMPEREUR Dany,  antenne de proximité de Châlons-en-Champagne, dans la
limite des attributions de cette antenne.
Mme VINET Marie-France, cheffe de l'antenne de proximité de Metz., dans la limite des
attributions de cette antenne.

• Mme THUET Nadine, cheffe d'antenne de proximité de Strasbourg, dans la limite des
attributions  de cette antenne.

5° En matière de politique de l'alimentation :

• M HAESSLER Christian, chef de service régional de l’alimentation, dans la limite des
attributions de ce service.

• Mme GRIMONT Évelyne, cheffe du pôle inspections mutualisées site de Reims, dans la
limite des attributions de ce pôle.

• Mme MAURICE Isabelle,  cheffe du pôle inspections mutualisées site de Strasbourg,
dans la limite des attributions de ce pôle.
M RICATTE François, adjoint  au chef du pôle inspections mutualisées site de Metz,
dans la limite des attributions de ce pôle.

• M. GERLIER Matthieu, chef du pôle coordination, pour les actes relevant de ce pôle.
• M. GIRAULT Denis, pour le pôle santé des forêts Nord-Est, pour les actes relevant de ce

pôle.



6° En matière de la forêt et du bois :

• M. LAIGRE Jean-François, chef de service régional de la forêt et du bois, et M. VIADER
Stéphane,  adjoint au chef de service  dans la limite des attributions de ce service.

• M.  RICHARD  Hervé,  chef  du  pôle  gestion  forestière  durable,  dans  la  limite  des
attributions de ce pôle,

7°  En matière d'établissement et  de diffusion de statistiques et  des données économiques
agricoles, forestières agroalimentaires et agro-environnementales :

• M. WILMES Claude, chef du service régional de l’information statistique et économique,
dans la limite des attributions de ce service.

• M. TISON Michel,  chef  du pôle synthèses et conjoncture, dans la limite des attributions
de ce pôle.

• M. SKRABO Sylvain, chef du pôle études et diffusion, dans la limite des attributions de
ce pôle.

• M. JACQUEMOT Benoît  chef du pôle enquêtes et analyse territoriale, dans la limite des
attributions de ce pôle.

• M. SCHULTZ Sébastien, chef du pôle réseau des nouvelles des marchés (RNM) et veille
territoriale, dans la limite des attributions de ce pôle.

Délégation est donnée, à l'effet de signer, au nom du directeur régional de l'alimentation de
l'agriculture et de la forêt, les correspondances et avis rendus au titre de l'application de l'article
D 722-3 du code rural et de la pêche maritime relatif aux  demandes de levée de présomption
de salariat des entrepreneurs de travaux forestiers à :

• M. SCHILT Christophe, chargé de mission emploi et ruralité.

Article 3 :

La décision de subdélégation DRAAF-GE/SG/2017-23 du 8 août 2017 est abrogée.
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Grand Est. 

Fait à Châlons-en-Champagne, le 22 août 2017

Le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt 

 Sylvestre CHAGNARD
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